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Rétablissement de paternité

Par IRIADA, le 28/12/2015 à 13:23

le père de ma fille a refusé le test ADN. Mais sa mère a fait ce test en Suisse. Positif!est-ce
qu'on peut présenter ce test au juge ?

Par youris, le 28/12/2015 à 13:42

non,
seule une analyse biologique ordonnée par un juge permet à celui-ci d'infirmer ou de
confirmer une paternité.
un test ADN fait de sa propre initiative n'a aucune valeur juridique.
salutations

Par IRIADA, le 28/12/2015 à 13:51

Merci pour la réponse. ma fille a 18 ans . pour qu'elle entame la procédure de recherche de
paternité, faut -il se présenter au domicile du père ou à son domicile ?

Par youris, le 28/12/2015 à 13:54

la procédure se faisant devant le tgi, il faut d'abord qu'elle prenne un avocat obligatoire pour
cette procédure.
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